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I. Évolution des activités d'enregistrement

 Dépôt de marques : 
En 2005 : 6 396 marques. 
En 2006 : 7 346 marques (+ 15% par rapport à 2005). 
En 2007 : 6 981 marques (-5% par rapport à 2006). 
En 2008 : 6 663 marques (-4.5% par rapport à 2007). 

 Dépôt de marque selon la qualité du déposant : 
En 2005 : 4 912 marques marocaines. 
En 2006 : 5 583 marques marocaines (+13.6% par rapport à 2005). 
En 2007 : 5 036 marques marocaines (-10% par rapport à 2006). 
En 2008 : 4 647 marques marocaines (-7.7% par rapport à 2007). 

 Enregistrement des marques 
En 2005 : 5 968 marques enregistrées dont 4 825 marocaines. 
En 2006 : 6 462 marques enregistrées dont 5 160 marocaines. 
En 2007 : 6 006 marques enregistrées dont 4 604 marocaines. 
En 2008 : 5 612 marques enregistrées dont 4 162 marocaines. 

 Demandes de renouvellement : 
En 2005 : 335 renouvellements. 
En 2006 : 402 renouvellements (+20%). 
En 2007 : 460 renouvellements (+14%). 
En 2008 : 476 renouvellements (+3.5%) 

 Dépôt de marques par secteur : 
Durant l’année 2008, la répartition des demandes de marques déposées selon la classification de Nice, montre que les deux secteurs, Services 
et Agroalimentaire représentent respectivement 33% et 20% du total des demandes, suivis de Chimie/Parachimie et Textile/Cuir avec une 
participation de 9% chacun. 

 Demandes d’opposition : 
Diminution de 5% des demandes d’opposition déposées à l’OMPIC : 530 en 2008 contre 558 en 2007. 

 Dépôt en ligne : 
Les dépôts en ligne ont triplé en 2008 par rapport à 2007, ils sont passés de 208 à 657 demandes formulées en ligne. 

Adresses URL des pages Web du site de l'office contenant des statistiques sur les marques : http://www.ompic.ma/ompic.php?lang=2&id_rub=97 

II. Questions relatives à la création, à la reproduction et à la diffusion de sources secondaires 
d'information en matière de marques, c'est-à-dire de bulletins de marques



 Techniques de publication, d'impression, de reproduction 

L’OMPIC procède à la publication de toutes les marques de fabrique, de commerce ou de service a travers « le catalogue officiel ». Il est édité 
deux fois par mois (au cours de la deuxième et quatrième semaine de chaque mois). Cette publication intervient dans un délai maximum d’un 
mois à compter de la date de régularisation des demandes. 

La publication comporte : 
- Les demandes d’enregistrement de marques (données bibliographiques, références du dépôt, reproduction du modèle de la marque, les 
produits et /ou services désignés ainsi que les classes correspondantes). 
- Les enregistrements de marques 
- Les renouvellements des marques. 
- Les inscriptions (transfert de marques, changement de nom et d’adresse, renonciation…) 
- Les oppositions. 
- Les gazettes OMPI des marques internationales (numéro et date éventuelle d’opposition). 

Les données publiées sont générées automatiquement à partir des données stockées dans la base de données des marques et les images sont 
extraites du système d’archivage électronique des marques. 

 Supports de grande capacité et microformes utilisés 

Les documents des demandes de dépôt et les inscriptions sont stockés sous format image et les données bibliographiques sont saisies dans les 
bases de données de l’OMPIC. 

 Traitement de texte et automatisation de l'office 

L’office dispose d’un système de gestion interne « SIPIC », au moyen du quel sont gérées toutes les procédures de dépôt de marques et sont 
éditées toutes les notifications et les publications. 

Les demandes de dépôt et les pièces fournies sont scannées et sont accessibles au personnel de l’OMPIC, en cas de besoin. 

 Techniques utilisées pour la production d'information en matière de marques (impression, enregistrement, photocomposition, etc.) 

Impression sur support papier et publication sur CD-ROM en format PDF. 

 Adresses URL des pages Web du site de l'office fournissant un accès aux bulletins des marques en ligne et à d'autres sources d'information en 
matière de marques, dont des téléchargements de données en masse sur les marques 

Adresse URL du site de l’OMPIC offrant un accès à la recherche multi critères en matière de marques http: www.ompic.ma/ompic.php?
lang=2&id_rub=23 
Adresse URL du site de l’OMPIC permettant l’accès à la plateforme des services en ligne de l’OMPIC (abonnement aux publications et dépôt en 
ligne) : http://www.directinfo.ma 

III. Questions relatives au classement, au reclassement et à l'indexation de l'information en 
matière de marques

 Activités de classement et de reclassement; systèmes de classement utilisés, par exemple classification internationale des produits et des 
services aux fins de l'enregistrement des marques (classification de Nice), classification internationale des éléments figuratifs des marques 
(classification de Vienne), autre classification (prière d'indiquer si les produits et services indiqués aux fins de l'enregistrement des marques ainsi 
que les éléments figuratifs des marques sont classés par votre office et, dans l'affirmative, la ou les classifications utilisées) 

Les marques de fabrique, de commerce ou de service sont classées selon la classification de Nice. Le déposant de toute demande d’
enregistrement de marque doit énumérer clairement les produits ou services pour lesquels l’enregistrement de la marque est demandé ainsi que l’
énumération complète des classes correspondantes. 
Les éléments figuratifs sont classés selon la classification de Vienne. 

 Données bibliographiques et utilisation de ces dernières 

L’OMPIC fournit au public des outils de recherche gratuits dans la base de données des marques déposées au niveau national et la base de 
données des marques internationales désignant le Maroc, et cela via son site web http://www.ompic.ma (Espace recherche) 

IV. Création et tenue à jour de systèmes de recherche manuelle concernant les marques

Toutes les recherches sont effectuées en utilisant le système informatisé.

V. Activités dans le domaine des systèmes de recherche informatisée concernant les marques

• Systèmes au sein de l'office (en ligne/non connectés) 

Le personnel de l’OMPIC accède à deux systèmes de recherche : un système interne en ligne, ce système fournit un accès à la situation 
juridique, données bibliographiques, … 
Et un système public disponible à travers le site web de l’OMPIC et mis à jour quotidiennement. 

• Bases de données extérieures 

Base de données : Romarin de l’OMPI 

• Matériel utilisé (machines, y compris les types de terminaux et les réseaux utilisés, et logiciels), supports utilisés 

Tout le personnel est doté d’un ordinateur qui est connecté au réseau local et accède aux serveurs de bases de données et images, ces serveurs 
tournent sous l’environnement Windows ou Linux. 



VI. Administration des produits et services d'information en matière de marques mis à la 
disposition du public (par exemple, moyens mis en place pour le dépôt des demandes, 
l'enregistrement des marques, l'aide aux clients en matière de procédure de recherche, la 
fourniture de publications officielles et la délivrance d'extraits de registre)

 Services d'information offerts au public (y compris services informatisés et dossiers de recherche contenus dans des bibliothèques extérieures à 
votre office, et information en matière de marques placée par votre office sur le réseau World Wide Web) 

L’OMPIC propose plusieurs services à la destination du public en matière de marques : 

- Consultation d’information en matière de marques dans les locaux de l’office (siége à Casablanca). 

- Consultation d’information sur Internet à travers son portail multilingue (arabe, français, anglais et espagnol) www.ompic.ma 
• Un espace est dédié spécialement aux marques, il offre à ses utilisateurs toutes les informations nécessaires : définition de la marque, 
protection, formalités de dépôt, l’enregistrement à l’étranger, système de classification …. 
• Le site web offre aussi l’option de rechercher et de consulter gratuitement la base de données des marques déposées au niveau national et la 
base de données des marques internationales, plusieurs critères de recherche sont proposés tels que : Nom de la marque, classe Nice, classe 
Vienne, date de dépôts… 
• Les services en ligne à partir de www.directinfo.ma : DirectInfo désigne l’ensemble des produits et services que l’OMPIC a mis en ligne afin de 
faciliter aux clients les démarches et la quête d’informations. Ils peuvent accéder à des services électroniques actualisés, dans un environnement 
sécurisé, depuis n’importe quel ordinateur connecté à Internet. Grâce à DirectInfo Marques : les utilisateurs déposent leurs marques, payent leurs 
droits, font des recherches d’antériorité, surveillent leurs concurrents, reçoivent la e-publication « La Gazette des Marques », etc… La nouveauté 
cette année, en plus de l’abonnement, il dorénavant possible d’accéder à toute la gamme de Directinfo service en ligne, via le paiement par carte 
bancaire. 
• Le site offre aussi la possibilité de télécharger les formulaires interactifs relatifs aux marques dans la rubrique « Tous les formulaires », ces 
services permettent aux usagers de bénéficier d’un service rapide et personnalisé auprès du front office de l’OMPIC. 

- Guide sur les marques de fabrique, de commerce et de service en version arabe et française : cet ouvrage a été conçu et édité en collaboration 
avec l’USAID. Il traite la marque dans tous ses aspects (définitions, catégories, protection, opposition …) et est destiné principalement aux 
magistrats et juristes en vue de les informer sur le système de protection des marques et de répondre à leurs interrogations en donnant des 
exemples et des illustrations. 

- Guide « Créer une marque » : ce support est destiné tout particulièrement aux petites et moyennes entreprises en vue de les initier à la 
protection des marques et de répondre à leurs interrogations en donnant exemples et illustrations. 

- La loi 17-97 relative à la protection de la propriété industrielle, telle que complétée et modifiée par la loi 31-05, ainsi que son décret d’application 
en format papier et CD-ROM. 

- Brochure sur la protection de la marque. 

- L’OMPIC publie mensuellement son newsletter « Courrier de l’OMPIC » destiné à tous ses partenaires afin de communiquer sur les nouveautés 
de la propriété industrielle et notamment sur les marques. Ce support est préparé par un comité de rédaction de l’office, son impression sous 
forme papier est confiée à une société extérieure, et consultable ensuite sur le site de l’office. 

Adresse URL du site de l’OMPIC permettant l’accès au dépôt électronique des marques : http://www.directinfo.ma 
Adresses URL des pages Web du site de l'office contenant des informations sur des procédures telles que le dépôt, la publication, les procédures 
d'opposition et de recours en matière de marques : http://www.ompic.ma/ompic.php?lang=2&id_rub=25 
Adresses URL des pages Web du site de l'office contenant une description des produits et des services d'information que l'office propose (par 
exemple, service(s) de recherche en matière de marques et bases de données sur les marques) ainsi que des informations sur les modalités 
d'accès et d'utilisation de ces produits et services : 
http://www.ompic.ma/ompic.php?lang=2&id_rub=25 
http://www.ompic.ma/ompic.php?lang=2&id_rub=62 

VII. Questions relatives à l’échange de documentation et d’information en matière de marques

VIII. Questions relatives à la formation théorique et pratique, y compris l’assistance technique 
aux pays en développement (veuillez indiquer les adresses URL des pages Web du site de l’
office selon que de besoin)



 Activités de promotion (séminaires, expositions, visites, publicité, etc.) 

L’OMPIC met à la disposition des PME et PMI un service d’accompagnement dans le domaine de la propriété industrielle « Pré diagnostic 
propriété industrielle », cette prestation a pour objectif principal d’accompagner les entreprises dans la mise en place d’une stratégie propriété 
industrielle. 

L’OMPIC a organisé et participé en 2008 à plusieurs manifestions de sensibilisation et de promotion en matière de marques notamment : 

- Les travaux de la première commission mixte OMPIC-INNORPI (Tunisie) ont eu lieu les 6 et 7 mars à Tunis. A cette occasion, les deux 
partenaires ont examiné les voies et moyens de développer la coopération bilatérale dans le domaine de la propriété industrielle. A cet effet, 
l'OMPIC a présenté l’expérience marocaine en matière d’enregistrement international des marques au profit des opérateurs économiques de la 
Tunisie. 
- Le 07 mars, l’OMPIC a organisé une rencontre avec les professionnels de la propriété industrielle et commerciale dans le cadre du programme 
de coopération entre l’OMPIC et les cabinets conseils en PIC. Cette rencontre qui a pris la forme d’une table ronde sur le système d’opposition a 
été suivie d’une réunion du comité OMPIC/Cabinets le 31 mars. 
- Le 26 avril 2008, à l’occasion de la journée Mondiale de la Propriété Intellectuelle, l’Office Marocain de la Propriété Industrielle et Commerciale 
(OMPIC) et le Bureau Marocain de Droit d’Auteur (BMDA) lancent, sous l’égide du Ministère de l’Industrie, du Commerce et des Nouvelles 
Technologies, du Ministère de la Communication et de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (l’OMPI), en collaboration avec la 
Confédération Générale des Entreprises du Maroc (CGEM), la première caravane nationale de la Propriété Intellectuelle édition 2008. Cette 
dernière a pour objet de rappeler l’intérêt de la Propriété Intellectuelle pour la valorisation des idées, l’encouragement de la recherche et de l’
innovation. A chaque étape de la caravane, une thématique en relation avec les spécificités économiques et culturelles de la région a été traitée : 
 Le 26 avril 2008 à Tanger : « Innovation, respectez-la » 
 Le 20 mai 2008 à Fès : « Artisanat et propriété intellectuelle » 
 Le 22 mai 2008 à Rabat : « Audiovisuel et propriété intellectuelle » 
 Le 28 mai 2008 à Casablanca : « Innovation technique et valorisation de la recherche » 
 Le 26 juin 2008 à Agadir : « Protection des produits du terroir et indications géographiques » 
 Le 30 juin 2008 à Laâyoune : « Savoir traditionnel, ressources génétiques et folklore » 

- Premier cycle de négociation de l’Accord Commercial de Lutte contre la Contrefaçon (ACTA) qui s’est tenu à Genève – Suisse. Cet accord vise 
à fournir aux pays engagés dans une forte protection des droits de propriété intellectuelle un cadre favorable pour lutter plus efficacement contre 
la contrefaçon et la piraterie. Cette réunion a été précédée, le 02 juin, par la signature de l’Accord de Coopération en Matière de propriété 
industrielle entre l’OMPIC et l’Institut Mexicain de la Propriété Industrielle (IMPI – Mexique). 
- Participation de l'OMPIC à la dix-neuvième session du comité permanent de droit des marques, des dessins et modèles industriels et des 
indications géographiques (SCT). 
- … 

 Cours de formation pour des participants du pays et étrangers 
- L’OMPIC a tenu du 05 au 07 février 2008 un atelier de formation des juges formateurs sur les marques, notamment le système d’opposition, la 
contrefaçon et la concurrence déloyale. 
- … 

IX. Autres informations générales sur l’office disponibles sur l’Internet -- adresses URL des 
pages Web du site de l’office qui :

 Adresses URL des pages Web du site de l'office qui : 
- contiennent des informations sur la législation en matière de marques : 
http://www.ompic.ma/ompic.php?lang=2&id=86 
- contiennent le rapport annuel de l'office : 
http://www.ompic.ma/ompic.php?lang=2&id_rub=97 
- contiennent des actualités relatives aux marques ayant un rapport avec l'office : 
http://www.ompic.ma/ompic.php?lang=2&id_rub=398 

X. Autres sujets pertinents
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